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	La CGT a assigné les signataires de l'Ani du 22 mars au TGI en raison de la déloyauté des négociations, au medef, sur le texte et sous la direction du medef, avec des discussions de couloir et l'absence de chiffrages donnés de façon équitable à tous les négociateurs. 


	Ce texte a de plus abouti à des mesures d'économies drastiques pour deux milliards € en trois ans sur le dos des privés d'emploi qu'ils soient travailleurs précaires, cadres , intérimaires, intermittents du spectacle ... 


	Nous avons déposé un référé à heure fixe le 1er juillet pour faire suspendre l'accord et un référé à date fixe le 30 septembre pour le faire annuler. 


	Le tribunal de grande instance de Paris vient de décider de ne pas suspendre l'accord assurance chômage du 22 mars comme nous le demandions. 


	Mais il donne tort aux signataires, en se déclarant compétent et en renvoyant l'affaire sur le fond le 30 septembre, et note les objectifs de le CGT de bien défendre les droits des demandeurs d'emploi. 


	L'audience du 30 septembre aura donc lieu et sera passionnante ! 


	Au delà des recours juridiques, la lutte continue contre un accord injuste!
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			Rencontre avec le Premier Ministre à Avignon : nos échanges doivent être suivis d’effets !
	
	
		
			DROITS RECHARGEABLES : Informations complémentaires
	
	
		
			Montpellier – Compte rendu 18 mars (hum, il est long, mais la journée le fut aussi…)
	
	
		
			Le 3 mars, et après ...
	
	
		
			Appel à mobilisation : Montpellier, le 3 mars à 9h30 : Non à l'’abandon de la culture et de l’art par les élus.
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  Syndicats Fédérés au sein de la 
Fédération nationale des syndicats du spectacle de l'audiovisuel et de l'action culturelle CGT :

 www.fnsac-cgt.com
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